
 

PROCES-VERBAL DE MISE A DISPOSITION DE LA COMMUNE DE GRASSE A LA 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU PAYS DE GRASSE 
 

DANS LE CADRE DU TRANSFERT DE COMPETENCE «EAU, ASSAISSAINISSEMENT » 
A LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU PAYS DE GRASSE. 

 

 
 

ETABLI ENTRE : 
 
 
La « Commune de Grasse», identifiée sous le numéro SIREN N° 210 600 698 000 18,  dont 
le siège est  sis Place du Petit Puy – B.P. 12031 -  06131 GRASSE Cedex, représentée par Karine 
GIGODOT, Conseillère Municipale déléguée aux Affaires Juridiques, agissant au nom et pour le 
compte de la commune en vertu de la délibération du Conseil Municipal n° XXXXXXXX en date 
du 09 février 2021. 

 
Dénommée ci-après « La Commune de Grasse »  

 
D’UNE PART,  

 
ET 
 
La Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse, identifiée sous le numéro SIRET 200 
039 857 000 12, dont le siège est situé au 57 avenue Pierre Sémard 06131 GRASSE cedex et 
représentée par son Président en exercice, Monsieur Jérôme VIAUD, agissant au nom et pour 
le compte de la dite Communauté d’Agglomération, habilité à signer les présentes en vertu 
d’une délibération n° XXXXXX du conseil communautaire prise en date du 11 Février 2021. 
 
 

 
D’AUTRE PART, 

 
 

************************ 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L1321-1, L 5211-5-
1, L.5211-17, et L 5216-5 ; 
 
Vu la loi n° 2010-1563 du 16 décembre 2010 de réforme des collectivités territoriales ; 
  
Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 
 
Vu la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République  
 
Vu la loi n°2018-702 du 03 août 2018 relative à la mise en œuvre du transfert des compétences 
« eau » et «  assainissement » aux communautés de communes;  
 
Vu la loi n°2019-1461 du 27 décembre 2019 relative à « l’engagement dans la vie locale et à 
la proximité de l’action publique »;  
  
 
Vu l’arrêté préfectoral en date du 18 décembre 2015 arrêtant les statuts de la Communauté 
d’agglomération du Pays de Grasse; 
 



Vu l’arrêté préfectoral en date du 20 novembre 2019 modifiant les statuts de la Communauté 
d’agglomération du pays de grasse;   
 
Vu les délibérations du conseil municipal n°2019-206 et n°2019-207 en date du 10 décembre 
2019 portant sur les Procès –verbaux constatant les biens mis à disposition de la Commune de 
Grasse à la CAPG dans le cadre du transfert des compétences « eau » et « assainissement », 
 
Vu les délibérations n°DL2020_053 et n° DL2020_055 passées au conseil de communauté du 
23 juillet 2020 autorisant M. Le Président à signer les Procès-Verbaux constatant les biens mis 
à disposition de la Commune de Grasse à la CAPG dans le cadre du transfert des compétences 
« eau » et « assainissement », 
 
 
Considérant que les compétences « eau », « assainissement » ont été transférées à la 
Communauté d’agglomération du Pays de Grasse au 1er janvier 2020,  
 
Considérant que le code général des collectivités territoriales prévoit de plein droit la mise à 
disposition, sans transfert de propriété, des biens meubles et immeubles nécessaires, à 
l’exercice de cette compétence ; 
 
Considérant le projet projeté de sécurisation de la prison de Grasse consistant à la création 
d’une station de pompage sur une parcelle appartenant à la Ville de Grasse,  
 
Considérant que la parcelle située Chemin de la Chapelle des Chien à Grasse, cadastrée BD 
n°15, n’a pas pu faire l’objet d’une intégration dans les PV de mise à disposition passés aux 
deux instances délibératives de la Commune de Grasse et de la CAPG précitées, 
 
Considérant qu’il convient de constater contradictoirement la mise à disposition de ces biens en 
précisant leurs quantités, contenance, état général ainsi que leurs valeurs ; 
 
 
 

 
 

AU VU DE CES DISPOSITIONS EST ETABLI LE PROCES-VERBAL DE CONSTAT DE 

TRANSFERT DES BIENS SUIVANTS :  
--------------------------------------- 

 
 
ARTICLE 1 – Est constatée par le présent procès-verbal la mise à disposition de la Communauté 
d’Agglomération du Pays de Grasse, à titre gratuit, à compter de la date de signature du Procès-
Verbal, d’une parcelle située chemin de la Chapelle des Chiens- 06130 GRASSE, cadastrée BD 
n°15, dont l’état descriptif et le périmètre sont joints en annexe.  
 
La parcelle et les réseaux  sont mis à disposition en l’état ou ils se trouvent à la date de signature 
du procès-verbal à la Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse. 
 
 
ARTICLE 2 – Une liste précisant la consistance, l’état et la situation juridique des biens, les 
parcelles cadastrées concernées, leur valeur nette comptable, l’évaluation de leur remise en 
état ainsi que d’autres mentions apportées contradictoirement est jointe en annexe du présent 
procès-verbal.  
 
 
ARTICLE 3 – La Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse est substituée de plein droit à 
la commune dans tous les contrats liés à l’entretien et aux réparations nécessaires à la 
préservation des biens transférés. Elle est désormais détentrice du pouvoir de gestion et assume 



l’ensemble des droits et obligations du propriétaire des biens considérés, à l’exception du droit 
d’aliénation. 
 
ARTICLE 4 – Le Maire conserve son pouvoir de police sur les voies ouvertes à la circulation, 
notamment ceux relevant des articles L2212 et L2213 du Code Général des Collectivités 
Territoriales. 
 

ARTICLE 4 – La présente mise à disposition sera constatée dans les comptes des deux collectivités 
par des opérations d’ordre non budgétaire dans le courant de l’exercice 2021 sur la base de la 
valeur comptable constatée au 31/12/2020  dans l’état de l’actif de la Commune estimé à 1 
EURO.  

 

ARTICLE 7 – La présente mise à disposition des biens s’opère sans limitation de durée. 
 

 

 

Fait à XXXXXX le XX/XX/XXXX 

 

 

Pour la Commune de 
GRASSE 

La Conseillère Municipale, 
 
 
 
 
 
 
 

Karine GIGODOT 
 

Pour la Communauté d’Agglomération 
du Pays de Grasse 

 
Le Président, 

 
 
 
 
 
 

Jérôme VIAUD 

  
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

ETAT DESCRIPTIF ET COMPTABLE DES BIENS MIS A DISPOSITIONS 
 
 

1- DESCRIPTIF GENERAL DU BIEN DE LA COMMUNE DE GRASSE  
 
DESIGNATION DU BIEN:  
 
La parcelle mise à disposition est située chemin de la Chapelle des Chiens- 06130 GRASSE, 
cadastrée BD n°15 d’une superficie de 615 m2. 
 
 
APPRECIATION SUR L’ETAT GENERAL DU BIEN:  
 
La mise à disposition de la parcelle se réalise en l’état où elle se trouve à la date de la signature 
du procès-verbal.  

 
DESORDRES EVENTUELS:  
Sans objet  
 
 
AUTRES PRECISIONS: 
Sans objet 
 
2-  DESCRIPTIF A L’ACTIF DE LA COMMUNE DE GRASSE 
 
 

 
VALEUR TOTALE NETTE 1 TTC 
 
 
Annexe: 
 

- Plan de situation 
 

 

N° 

Inventaire 
Opérations 

Date 

d'acquisition 

ou de 

réalisation 

Valeur 

brute 

Comptable 

Subventions 

d’investissement 

affectées 

Compte  

      

TER000164 

Terrain chemin de la 

chapelle des chiens – 

BD0015 – 615 m2 31/12/1971 1 € 0 € 2111 

      

 TOTAL   1 €   


